
Partie de l'examen
Mode

d’interrogation
Durée

1 Travail de diplôme écrit rédigé préalablement

2 Concept de conseil1. écrit rédigé préalablement

3
Pratique de conseil

enregistrement audio ou vidéo
oral

75 minutes y c. l’enregistrement audio
ou vidéo

4 Entretien conclusif oral 90 minutes

Durée totale de l’examen 2 heures 45 minutes
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APERÇU RAPIDE

Certificat ou diplôme du niveau tertiaire ou formation équivalente

6 ans d'expérience professionnelle dans le domaine psychosocial, resp. 8 ans sans diplôme tertiaire

Attestation de pratique en matière de conseil dans le domaine psychosocial, au moins 20 processus de

conseil avec en tout au moins 100 séances, dont 5 processus de conseil avec au moins 5 heures

Attestation de supervision d’interventions avec client-e-s, au moins 40 heures

Attestation d’expérience personnelle en tant que cliente ou client, 40 heures d’expérience personnelle

Pendant 2 ans, au moins 8 séances de groupe inter/supervision

Attestation de supervision des compétences en matière de conseil, au moins 20 heures

Conditions d'admission à l'examen

Frais d'examen 4 épreuves:  CHF 3’200

Frais d'examen 3 épreuves:  CHF 2’600

Frais d'examen 2 épreuves:  CHF 2’300

Les frais d'inscription de 600 CHF sont inclus dans

les frais d'examen et doivent être payés lors de

l'inscription.

Frais à la charge des candidats
et candidates

TU TROUVERAS ICI L'ESSENTIEL LE PLUS IMPORTANT
EN UN COUP D'ŒIL !

Subventions fédérales pour les cours préparant

aux examens fédéraux:

 https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formatio

n/fpc/fps/contributions.html 

Remboursement 50% des frais de cours max.

10’500.-, ce qui correspond à des frais de cours

de 21’000 CHF 

Contributions aux examens
fédéraux

Les membres actifs de la SGfB ne doivent passer que les parties 2 et 3 de l'examen.

https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/fpc/fps/contributions.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/fpc/fps/contributions.html

